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LETTRE DATEE DU Il AOUT,l980, ADRESSEE‘AU SECRlZTAIRl3 GENERAL PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTEjXM DI-, LA MISSION pE~~jAJ'Jl!3fï'E DE LA ROUbjANIE " 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIOlTS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la, déclaration faïte 
par le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste de Roumanie 
concernant la &cision du Parlement israélien de proclamer Jérusalem capitale i?e 
IlEtat d'Israël. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette déclaration comme document au Conseil, a62 sgcurité. 

Le Chargé d'affaires nar in+driy, 

(Siwé) Ion GORITZA ., --- I ' 
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Annexe I 

sclaration du Minis~e'rë,,des'affaiyes &ra&res de la République socialiste I 
de Roumanie concernant la decision'd~,'P~~lefnent isra6lien de proclamer 

Jerus$lem capitale de 1'Etat d'Isra?l 

Le Ministère des affaires &rangères de la Roumanie a et6 habilite par le 
Gcxwernement roumain à faire la d&laration suivante : 

C'est avec une profonde inqui.$tude que l'opinion publique roumaine a appris que 
la Knesset (le Parlement israélien) avait &cidé de proclamer Jgruselem capitale 
d@ 1'Etat d'Israël, acte qui vise' $ annexer la partie arabe de cette ville qui a 
été Occup~e lors de la guerre de juin 1967. Cet acte unilatéral et arbitraire qui 
a pour effet de modifier le statut de Jérusalem constitue une violation flagrante 
des normes du droit international, des r&olutions de l'fksemblêe g&&ale des 
ktiOnS Unies et du Conseil de sécurit6 relatives Èi ce statut, ainsi que des 
aspirations légitimes des peuples de parvenir à un règlement politique de la' 
situatiol2 au Moyen-Orient. La décision prise par le Parlement israelien a pour 
effet d'accroître encore davantage la tension dans cette partie du monde et 
d'opposer de nouveaux obstacles & un règlement politique global du conflit du 
Moyen-Orient, du fait des graves menaces supplémentaires qu'elle fait peser sur la 
paix dans la région et dans le monde entier. 

Cette grave initiative du Parlement israélien a suscité la &sapprobation de 
l'opinion publique en Roumanie. Etant donné son caractère illégal, le 
Minist&re des affaires étrangères a é-6 autorisé à, déclarer que le Gouvernement 
roumain ne reconnaîtrait pas la modification arbitraire apportée au statut de 
Jérusalem et que par conséquent la Roumanie n'ouvrirait pas de représentation 
dans cette ville, qu'elle ne participerait a aucune manifestation ou activité 
organis6e par Israël dans la partie occup6e de Jérusalem et que ses représentants 
n'auraient aucun contact avec les autorités israéliennes dans cette partie de la 
ville. 

Confor&ment à sa position de principe intangible en ce qui concerne le 
re'glement pacifique de tous les conflits, la Roumanie s'est fermement d6clarée en 
faveur de l'instauration d'une paix globale et durable au Moyen-Orient conduisant 
au retrait d'Israël des territoires arabes occupés en 1967, y compris la partie 
arabe de Jérusalem et à W-I règlement de la question du peuple palestinien sur la 
base du respect du droit de ce peuple & l'autod6termination et de son droit 
d'établir un Etat palestinien indépendant, tout en garantissant l'intégrité 
territoriale, l'indépendance et la souveraineté de tous les Etats de la région. 

Pour cela, il faut mettre un terme à, tous actes susceptibles de créer des 
tensions et d'opposer des obstacles suppl6mentaires à la normalisation de la 
situation. 

Dans l'int&êt d'un r$glement politique global du conflit du Moyen-Orient 
ainsi que dans l'intérêt de tous les peuples de la région et de la paix en général, 
il est indispensable qu'Isr$l se conforme aux résolutions des Nations Unies en 
rapportant la mesure arbitraire qu'il a prise et qu'il s'abstienne de prendre toute 
mesure susceptible d'aggraver la situation et d'empêcher l'instauration d'une paix 
Juste et durable dans la région, 


